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DAGOBAIRE , PME spécialisée dans le recyclage des textiles  
Isolation en Laine de coton avec le produit « DAGOVRAC » 

 

 

FORMATION 
 

 

« Procédé d’isolation thermique de planchers de combles perdus non aménagés par 
soufflage de fibres de textiles effilochées issues du recyclage de tissus à majorité coton » 
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DAGOBAIRE est une entreprise familiale créée en 2021, 
ayant pour but d’accompagner la transformation 
écologique par la proposition de matière recyclée en 
alternative aux matières vierges.  

 
Nous sommes producteurs de fibres textiles recyclées, issues de la collecte de vieux vêtements 
domestiques ou professionnels, ainsi que de chutes de productions industrielles.  
 
Nous transformons les textiles en fibres à destination des filateurs pour fabriquer de nouveaux 
vêtements, ou pour isoler des bâtiments.  
 
Nous sommes basés à Toufflers, dans le Nord en métropole Lilloise, sur une usine de 4100m2.  
 

 
La présente formation a pour but de former des artisans du bâtiment à 

l’isolation par insufflation du produit DAGOVRAC*. 

 
*DAGOVRAC :  APPRECIATION TECHNIQUE D'EXPERIMENTATION Numéro de référence CSTB : 3058 

Validité du 26/02/2024 au 26/02/2027 
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Activité : RECYCLAGE TEXTILES NEUFS ET USAGÉS  
Coût ligne de production : 3 Millions € 
Date : 2021 
Lieu : METROPOLE LILLOISE 
Produit : Isolant recyclé base coton 
Application : combles perdus 
Qualités : économique, perspirant 
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DAGOVRAC – Performances 
et certifications 

 
Isolant respirant « 100% Nord » 

• Lambda 0,044 

• ATEX CSTB N°3058 

 Validité 26/02/2027 

• Tassement : 30% 

• Epaisseur : 125mm à 735mm 

• Classement feu EUROCLASSE E 

• Résistant au développement 
fongique (moisissures) 

• Etiquetage C.O.V : A+

 
• Fiche de données sécurité 

(FDS) disponible sur demande. 

Composition du produit à température ambiante : 

• 80 (+/- 0,5) % de fibres textiles à majorité coton, 

• 8 (+/- 0,5) % massique d’adjuvant.  
Adjuvant certifié OEKO-TEX®. 

 

 

DAGOVRAC est un produit dont la matière provient de 

textiles usagés. Collecté, trié, puis effiloché, l’entreprise 

DAGOBAIRE traite les fibres textiles contre le feu et les 

moisissures. Le produit fini est donc composé de fils à 

majorité coton de couleur bleu ou blanc, qui 

représentent les vêtements collectés les plus répandus. 

A noter que les matières utilisées ne comprennent pas 

de laine de mouton.  
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ISOLATION  ECONOMIQUE  &  ECOLOGIQUE  
 

Déperditions de chaleur : 
1. Le toit car la chaleur monte, jusqu’à 30% de perte de chaleur. 
2. Les ouvertures, jusqu’à 25% de perte de chaleur. 
3. Les murs et les sols, jusqu’à 20% de perte de chaleur. 

 
 

 

           
                      30% par les Toits 

 
 

  20% par les murs    

 

 

                      

    25% par les ouvertures                          

 

Economique : moins de 
déperditions = moins 
besoin de chauffer ou de 
refroidir = économies ! 
 
Ecologique :  
Recyclé et Recyclable  
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Cahier des Prescriptions Techniques communes de mise en œuvre des procédés 
d’isolation thermique de combles par soufflage d’isolant en vrac - caractéristiques 
Ce document a été approuvé par le Groupe spécialisé n° 20 le 26 février 2015. Il annule et remplace le cahier 3693, e-Cahiers du CSTB, avril 2013. 

Les procédés sont destinés à l’isolation des combles non aménageables ou perdus satisfaisants à tout autre 
point de vue, en particulier du point de vue étanchéité à l’eau de la couverture et sécurité incendie.  
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Cahier des Prescriptions Techniques communes de mise en œuvre des procédés 
d’isolation thermique de combles par soufflage d’isolant en vrac – Mise en œuvre 
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Cahier des Prescriptions Techniques communes de mise en œuvre des procédés 
d’isolation thermique de combles par soufflage d’isolant en vrac – Mise en œuvre 
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Cahier des Prescriptions Techniques communes de mise en œuvre des procédés 
d’isolation thermique de combles par soufflage d’isolant en vrac – Mise en œuvre 
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Cahier des Prescriptions Techniques communes de mise en œuvre des procédés 
d’isolation thermique de combles par soufflage d’isolant en vrac – Mise en œuvre  
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Cahier des Prescriptions Techniques communes de mise en œuvre des procédés 

d’isolation thermique de combles par soufflage d’isolant en vrac – Le soufflage  
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Cahier des Prescriptions Techniques communes 
de mise en œuvre des procédés d’isolation 
thermique de combles par soufflage d’isolant 

en vrac – Fiche de chantier 
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Cahier des Prescriptions Techniques communes de mise en œuvre des procédés 

d’isolation thermique de combles par soufflage d’isolant en vrac –  

Reconnaissance et Préparatifs  

 

• Reconnaissance du comble ; 

• Repérage de la hauteur à laquelle l’isolant doit être soufflé ; 

• Mise en place de déflecteurs ; 

• Traitement des éléments dégageant de la chaleur ; 

• Traitement des trappes d’accès ; 

• Traitement des parties non-isolées ; 

• Traitement des dispositifs électriques ; 

• Traitement des systèmes de ventilation ; 

• Traitement des conduits de fumée.
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PRÉPARATIFS CHANTIER 

 
Vérification de la conformité du plancher ou du comble selon les règlementations en vigueur : 

 

➢ Avant tout s’assurer que le support est étanche à l’air, sinon il faut le rendre étanche à l’air ; 

 

 

➢ Le support est conforme, il est continu. Pour être vraiment efficace, il ne comporte pas de trous ou de fentes ; 

 

➢ Le support doit résister aux charges permanentes supplémentaires amenées par  les matériaux et isolants mis 
en œuvre. Dans le cas de masses d'isolant inférieures à 6, 10 et 15 kg/m2 soufflées sur un ouvrage en plaques 
de parement en plâtre avec ossature bois ou métallique, les dispositions des DTU correspondantes sont à 
respecter. Pour des charges d'isolant        différentes, le dimensionnement du plafond doit être réalisé par le 
calcul afin de supporter la masse de l'isolant. En rénovation sans modification du plancher existant, la masse 
de l'isolant soufflée est limitée à 10 kg/m2 ; 

 

➢ Vérifier que le support ne contient pas de traces d‘humidité : les causes peuvent être variées : problème 
d’étanchéité du toit, infiltrations d’eau…  Dans ce cas, réparer l’infiltration, voir s’il faut poser une  membrane 
pour réguler les transferts de vapeur d’eau 
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PRÉPARATIFS CHANTIER  

suite 
 

➢ Vérifier l’état général du comble, l’état de la couverture, la ventilation, les points électriques, les antennes TV, les 

canalisations ;  

➢ Vérifier la conformité et pratiquer les règlementations en vigueur en présence d’installations électriques  ; 

➢ Vérifier la présence d’une antenne TV et accrocher le fil en hauteur sur les poutres pour éviter qu’il soit dans 

l’isolant, sinon la réception sera amenuisée ; 

➢ En cas de présence d’une « ventilation basse » autour du comble, s’assurer que l’isolant ne sera pas projeter à 

l’extérieur de l’habitation. Si le cas se présente, utiliser des déflecteurs qui seront taillés à hauteur de l’isolant 

soufflé + 10 centimètres. Ceci permettra à l’isolation de ne pas subir de mouvements d’air dans le comble. Suivant 

la règlementation en vigueur, l’espace du comble doit cependant rester correctement ventilé ; 

➢  Vérifier si une canalisation est présente en dehors de la surface isolée et chauffée. Si c’est le cas et pour éviter 

qu’elle gèle, il faudra modifier le tracé de la canalisation et l’orienter à l’intérieur du volume chauffé.
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LA MISE EN ŒUVRE DE DAGOVRAC : spécificités 
 

La fibre de textile recyclée est propulsée par soufflage pneumatique sur la surface d’un 
plancher ou entre solives ou solivettes d’un plafond suspendu à ossature apparente : 

 

• Pour les planchers où la couche d’isolation est en contact avec  de l’air en mouvement (cas de comble ventilés 

ou présentant des orifices de ventilation en partie basse), la surface d’isolation doit être vaporisée par un 

brouillard d’eau. Démarrer par la partie la plus éloignée, en suivant avec un retard de 1 à 2 mètres la mise en 

place de la couche d’isolation afin d’obtenir, après séchage, un croûtage limitant le déplacement de l’isolant. 

• L’extrémité du tuyau de soufflage est soit introduit dans la couche isolante en formation ou soit tenu 

horizontalement à une hauteur de 0,6 à 1 m du sol de manière à souffler le matériau à une distance de 1 à 

1,2 m et qu’il retombe de son propre poids. 

 

 

➢ Soufflage combles DAGOVRAC  



 

18 
 DAGOBAIRE 

 

Pouvoir couvrant,  

Masse volumique,  

Nombre de sacs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : APPRECIATION TECHNIQUE D'EXPERIMENTATION 
Numéro de référence CSTB : 3058_V1 
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FICHE DE CHANTIER 

Fiche à remplir en trois exemplaires : 

1. Dans le comble agrafé avec les            étiquettes des sacs. 

2. Pour l’entreprise ayant réalisé l’isolation. 

3. Pour le client avec la facture. 

La fiche de chantier est remplie par le poseur.  

Au début de chantier l’applicateur remet au maître 

d’ouvrage et précise le nombre minimal de sacs prévus. 

Une étiquette signalétique dite « électrique » doit être 

posée sur le tableau électrique (pour prévenir les prochains 

intervenants dans le bâtiment où a été appliquée l’isolant). 

L’étiquette explique les risques et rappelle les principes de 

mise en œuvre relatifs à la protection incendie  (Fiche 

disponible sur demande auprès du fournisseur ou par 

téléchargement sur le site internet du fabricant 

www.dagobaire.fr ). 

 



 

20 
 DAGOBAIRE 

 

NOMENCLATURE  

DES CONTROLES
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ESSAIS SOUFFLAGE IN SITU & CONSOMMATION 

 

DAGOBAIRE a réalisé ses réglages sur deux machines fabriquées par 

l’entreprise française, ISOL INTERNATIONAL. « Twister 2 » et « Compact 

2 ». Voici les explications pour une bonne utilisation de la TWISTER 2 , 

machine électrique de 2 x 230V monophasée 16A. A 230. Cette cardeuse 

est équipée du dispositif de défibrage par brosses qui permet de 

travailler avec tous les produits isolants en flocons.  
 

Essais TWISTER 2 :  
Essais dans un caisson test de  0,1 m3.  
Réglages pour obtenir une densité de 12,5kg/m3  

 

• Variateur : 2 à 3 

• Graduation tiroir : ouvert au maximum 
 

• La quantité de sacs est calculée avant l’installation. 
• Pour vérifier la consommation le comble est divisé en plusieurs points de 

mesure (5 pour 100M2) 
• Le contrôle de l’épaisseur est réalisé par l’installation de piges. 
• En fin de soufflage, le nombre de sacs  consommés est vérifié. 
 

• Reporter les informations sur la fiche de chantier, s’assurer 
d’avoir mis dans la pochette toutes les étiquettes de sacs et 
l’agrafer dans le comble.
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ENLEVEMENT ANCIEN ISOLANT, PROTECTION DE SPOT, 
CONTOUR DE TRAPPE, PROTECTION DU CONDUIT 

Enlèvement ancien isolant  
Si laine minérale, se protéger : combinaison + Masque. 

Retirer l’ancienne laine minérale et l’apporter en déchetterie spécialisée : « déchets ultimes ». 

 

Protection de spot de type PROTEC’LED 
Protecteur thermique de spot LED encastré fabriqué à base de vermiculite. Compatible avec 
tous les isolants sur planchers de combles. 
- Barrière thermique : garantit la continuité de l'étanchéité à l'air et de l'isolation thermique. 
- Matière incombustible 
 

 

Contour de trappe 

Attention réhausse obligatoire 
 

 

Protection de conduit de cheminée  
Caisson en bois ou Fermacell 
Utiliser de la bille d’argile entre le         conduit et l’isolant 
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ASSISTANCE TECHNIQUE & 
CONSIGNES PROTECTION DES 
APPLICATEURS 

 
 

 

Assistance technique 

La société DAGOBAIRE assure la distribution de ses 
produits et apporte une              assistance technique  sur demande 
à l’entreprise de mise en œuvre. Elle le met à disposition 
des applicateurs, des distributeurs et du grand public. 

 
 
Consignes de protection des applicateurs 
 

Le fabricant dispose d’une fiche de données de sécurité (FDS) 

conforme à l’Annexe 2 du règlement Reach. Cette fiche est 

disponible sur simple demande auprès du fabricant.  

 

L’applicateur est tenu de respecter les dispositions de 

protection individuelle et collective. L’applicateur doit 

respecter l’ensemble des dispositions légales et 

réglementaires destinées à protéger l’hygiène et la sécurité au 

travail :  

• Règles générales de prévention des risques chimiques.  

• Aération et assainissement des locaux  
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COMMUNICATION - www.dagobaire.fr 
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COMMUNICATION – Fiche technique 
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